
Ecole maternelle Le Blé en Herbe
4 avenue Montaigne
31 830 Plaisance du Touch

Procès-verbal du conseil d’école du 3eme trimestre 2023- 2024
Jeudi 13 juin 2024 à 17h30

Présents
 
 Enseignantes :
Mme Sylvie BARREAU (PS)
Mme Barbara BERJAUD (MS)
Mme Fabienne BLEY (GS)
Mme Valérie FALQUIER (MS/GS)
Mme Marilyne ISTRIA-SELVE (MS/GS)
Mme Véronique PARAGOT (PS/ MS et directrice)
Mme Sylvie PAYRO (PS)                                                      

Elus mairie :
Mme Eline BELMONTE (Adjointe au maire pour l’éducation)
Mme Florence FABRY (Conseillère déléguée aux conseils d’école)

Service Education
Mme SICARD (responsable service éducation)

LEC
Mme Emilie FROISSARD (Directrice ALAE)

Parents d’élèves :
Mme Lucie BERTHON (FCPE)
Mme Audrey DIEMER (FCPE)
M. Paul GAÏANI (FCPE)
Mme Astrid HAMELIN (ALPE)
M.  Julien MAURIN (ALPE)
Mme Marion REDONDO (ALPE) 
Mme Maria RIVES (ALPE)  

DDEN
Mme Marie VALET (DDEN)

Absents excusés     :  
Mr Jean-Marc CLERC (Inspecteur de l’Education Nationale)
M. Bruno VIRENQUE (Correspondant maternelle)       
Mme Annick BOISSEAU (enseignante spécialisée RASED) 
Mr Julien BOUBILLA (enseignant remplaçant PS/MS)

1. Effectifs, prévision rentrée 2024
 effectif actuel     :   180 enfants, 
 179 à la rentrée
 181 jusqu’au 1er juin : 4 arrivées entre janvier et mai et 2 départs avant janvier et 3 départs en juin)

 PS 26+27+5 = 58
 MS 22+28+10 = 60
 GS 18+19+25 = 62 moyenne de l’école : 25,71 par classe

  

 Effectif   rentrée   2024  :   185 enfants → moyenne 26,43 
◦ 69 quittent l’école
◦ 67 inscriptions en PS
◦ 114 montée pédagogique

MS 56 + 2 nouveaux = 58 MS
GS  58 + 2 nouveaux = 60 GS 

Cette moyenne est à comparer aux autres écoles de la commune :
 3 Pommes: 25 → 163 élèves
 Kergomard: 26,14 → 183 élèves
 Marcel Pagnol: 24,5 → 49 élèves
 Rivière: 23,4 → 117 élèves

  Configuration de l’école du Blé en herbe     :  
L’école continue d’accueillir beaucoup d’enfants fragiles ou en difficulté (chiffres en hausse depuis mars)

               



8 enfants avec PPS, 25 équipes éducatives et de suivi 
8 enfants suivis au CMPP,  15 suivis orthophoniste, 13 PAI.
2 informations préoccupantes et 3 enfants suivis par l’ASE
2 situations évoquées en cellule de veille
3 rédactions de GevasCo
3 PPRE

 
Augmentation des suivis suite aux dépistages PMI et RASED, aux équipes éducatives.
L’équipe continue sa vigilance et son implication auprès des enfants en difficultés mais cela demande énor-
mément d’énergie et de temps.
Le nombre d’enfants dans les classes ajoute de la difficulté. 
Les enseignants ne sont pas remplacés, lors des équipes éducatives, ni lors des absences. Ce qui augmente
l’effectif à chaque fois.

            Intervention de la mairie     : 
Une motion a été déposée en conseil municipal au sujet du manque de remplaçants dans l’EN.
Concernant les affectations futures en cours d’année, s’il n’y a pas de fermeture aux 3 pommes, les nou -
veaux élèves seront affectés soit aux 3 Pommes soit à M Pagnol

Enseignantes : 2 enfants sont arrivés en cours d’année, hébergés par la famille et inscrits au Blé en herbe. 
La maman du dernier en date, inscrit en GS, avait demandé Kergomard car les enfants de sa sœur qui l’hé -
berge sont scolarisés à J. Prévert et cela leur a posé problème pour déposer tous les enfants sur les 2 écoles.
D’après la mairie, cela n’est pas possible car les personnes hébergées sont placées systématiquement sur
d’autres écoles (et pas l’école de secteur). Les enseignantes font remarquer que, visiblement cela n’a pas été
appliqué dernièrement.

Parents d’élèves : D’une manière générale, les représentants de parents expriment leur inquiétude en ce qui
concerne l’équité de tous les enfants sur la commune en matière d’éducation et de répartition de la carte
scolaire.

 Mouvement d’enseignants  
Départs     :
Véronique Paragot (PSMS et direction)
Julien Boubilla en PSMS (1 jeudi sur 2 et le vendredi)
Marilyne Istria en MSGS
Barbara Berjaud en MS
Fabienne Bley en GS

Nominations     :
Marie-Charlotte Rascle (direction)
Delphine Dupuy
Virginie Barde
Stéphanie Nouveau
                 

2. Projets et vie de l’école
 Micro-forêt     :   

L’inauguration était prévue initialement le 25 avril, mais elle n’avait pas été autorisée par Monsieur le Maire à
cause du plan Vigipirate. 
Mme Gallinat et Monsieur Garcia de l’école Daudet ont proposé une solution afin que la chorale puisse chanter
dans la petite cour de l’élémentaire, nous remercions l’ALAE de Daudet qui a accepté de nous laisser cet espace
le 30 mai. Cependant une erreur de communication de la date auprès de Mesdames Belmonte et Fabry nous
ont privés de leur présence ce jour-là, nous le regrettons.
Les enfants ont baptisé la micro-forêt « la forêt du bonheur ».
Une réunion bilan s’est tenue vendredi dernier avec Mr Lenoir d’Arbres et Paysages d’Autan, Mr Rohner des
espaces verts, l’association Plaisance pour le Climat, Mme Rives et Mr Maurin. Il y a 5 plants à changer  : 3
arbousiers, 1 prunelier, 1 aubépine. Le paillage est efficace, l’arrosage est suffisant. Il faudra enlever le liseron
mais pas avec les enfants.



 Les 5, 13 et 20 juin, sorties aux jardins partagés de Tournefeuille (PSMS1, MS2, GS5) dans la continuité du travail
sur les petits bêtes.

 Fête de l’école le 28 juin,  
o tombola et stands organisés par les parents
o danses occitanes
o danses des enfants de l’ALAE

Actions autour du sport
 Les séances piscine se poursuivent jusqu’au 4 juillet
 Olympiades début juillet (planning à définir en fonction de la météo et des recommandations sécurité)
  
Projet     : Notre école faisons la ensemble      «     Aménager la cour de l’école pour faire classe dehors     »  
Une réflexion doit être menée avec les élèves et l’équipe afin de réfléchir aux différents espaces à aménager (carrés
potager, jeux sensoriels, rangements dans la cour).

               
Accueil des PS, vacances et rentrée des classes

L’école a mis en place une semaine « passerelle » pour accueillir les enfants qui rentreront en PS à la rentrée.
Cet accueil se déroulera du 24 au 27 juin entre 11h10 et 11h50 pour ce qui concerne le temps scolaire. Il y aura
aussi un temps d’accuel à l’ALAE (cf paragraphe 4.)
Cela permet de rencontrer les parents et de détecter les éventuelles problématiques.
Une réunion d’information pour les nouveaux inscrits aura lieu le mardi 25 juin à 17h30 à la cantine.
Les vacances sont le vendredi 5 juillet au soir.
La rentrée aura lieu le lundi 2 septembre, de manière échelonnée en 3 groupes pour les PS (1 groupe à 9h, un
autre à 10h30 et le 3ème à 15h)
Les MS et les GS rentreront par demi classe en fonction de la lettre de leur nom de familles à 9h30 et à 10h.
Il y aura un affichage en juillet pour récapituler les groupes.

         
3. Coopérative

Solde au 13 juin: 5554,80
à venir en plus : marché des plants :

recettes kermesse et tombola :
en débit :

achats pour la fête de fin d’année,
paiement de la musicienne,
frais de sorties de fin d’année,
dépenses d’achats pour les projets pédagogiques de classes.

   
4. ALAE                                                                  

Effectifs enfants : stable
   Effectifs adultes : au complet (15 animateurs pour 150 enfants)

Encadrement des enfants notifiés : 5 enfants
Pas de personnes spécifiques pour encadrer ces enfants, des Atsems ont eu une formation sur l’inclusion.
Un recrutement a été effectué. Une personne (AVL) a été nommée et est restée 2 jours.
Une animatrice a été détachée sur la gestion d’un enfant.
Besoins de l’ALAE pour encadrer les enfants avec PPS : 3 adultes
Par contre, la mise en place des projets est rendue difficile. 

Les projets proposés : Projet prévention sécurité routière et vélo, Fête de l’école, passerelle des enfants 
nouveaux arrivants les lundis et jeudis de 17h à 18h des 2 dernières semaines du mois, par tranche de 30 mn 
et groupes de 8 enfants accompagné d’un de leur parents.

5. Travaux, investissements                                                                               
Une réunion travaux s’est tenue à l’école le 31 mai en présence de Mmes Belmonte et Fabry, de Mme Berthon, de 
Mr Del Rio, de Mr Barrue et de la directrice. Un point a été fait sur l’avancement des travaux.



                              
1) Travaux
Problèmes toujours rencontrés avec e-atal : pas de retour par l’application sur les travaux effectués.

 La régularisation des bordures et les ornières devront faire l’objet d’une demande e-atal. 
 La remise à niveau du sol de la cour est à redemander au budget 2025 ainsi que l’installation d’un espace 

fermé pour ranger les vélos.
 Un autre rack à vélo va être installé devant l’école et un autre devant l’ALAE
 La demande pour l’installation d’un auvent à l’entrée de l’accueil ALAE est en cours d’arbitrage aux services 

techniques.
 Les changements de stores sont en cours d’arbitrage aux services techniques (classes 6,7,dortoir, porte 

d’entrée salle de jeu)
 La pose de film miroir est en cours. La demande a été faite sur e-atal par la directrice mais la demande est 

clôturée sans être terminée.
 trous dans le mur classe 1 demande clôturée mais travaux non faits
  La demande de l’équipement informatique des salles 1,2,6,7 est en arbitrage aux services Techniques. La 

demande du câblage internet des salles restantes (CL1, CL2, CL6) perdure depuis février 2021, elle a été 
rejetée à plusieurs reprises par les élus. Elle est définitivement rejetée par les élus.

 Une demande de changement du tableau d’affichage de l’école qui est cassé Des demandes sont faites pour 
le robinet et la délimitation du potager, quelques mobiliers d’extérieur, des compléments pour les jeux en 
extérieur et la signalisation de la micro-forêt.                 

 panneaux d’affichage
1. côté entrée de l’école, chercher 2 panneaux plus petits
2. côté accueil, un panneau est condamné et les informations affichées sont obsolètes →

 demande e-atal pour l’ouvrir et le vider.
 Projet micro-forêt : demande de signalisation coté parking et côté école (demande d’un panneau 

avec le nom choisi par les enfants)
→ possibilité de demander à « Sud Ouest signalisation » ? Sur quel budget ? 
Plaisance sur le climat propose de réaliser des panneaux si besoin.
La mairie propose de faire une demande de travaux sur e-atal, cela peut rentrer dans le budget travaux et 
pas dans l’investissement. Ne pas oublier de placer des schémas et des photos en pièces jointes pour 
préciser le besoin.

 Projet      «     Notre école faisons la ensemble     »    est validé par le rectorat  
Les espaces de rangements sous le préau et la cabane de jardin demandés depuis 2020 seront pris en charge
par le budget NEFLE, il faudra prévoir l’installation avec les services techniques à l’aide de demande e-atal.
→ Nous avons reçu une notification budgétaire du rectorat
→ Le protocole CNR avec émission des bons d’engagement par le collège Vauquelin
→ Les fonds sont disponibles  
→ un rendez-vous est prévu avec Mme Sicart et Mr Gross-Cazalbou pour définir les besoins en main 
d’œuvre.
         

 Ombrières photovoltaïques : marché validé, les parents d’élèves seront sollicités pour l’organisation du 
parking   

 Budget pour l’année prochaine :  
Actuellement 53,22 € par enfant en maternelle. Le budget total de l’école est calculé en début d’année 
scolaire en fonction du nombre d’enfants inscrits.
Compte-tenu de l’inflation et de l’augmentation du côut des transports, est-il envisageable de demander 
une augmentation du budget ?    
Réponse de la mairie : en réflexion                                                                                                     

 6.  Questions des parents                 

 Qu'est ce que la cellule de veille éducative de la mairie, et comment s'organise-t-elle à l’échelle de notre 
école ?                                                         

Réponse de la mairie : C’est une réunion interprofessionnelle de l’enfance de la petite enfance de la santé et
du social afin d’évoquer la situation d’un enfant ou d’un adolescent de manière anonyme ou nominative (si 
autorisation parentale écrite). Elle aboutit à des recherches de solutions conjointes et débouche souvent sur 
des propositions faites à la famille de l’enfant concerné. La cellule de veille peut être sollicitée par l’école ou 



le périscolaire ou les 2 conjointement. Une fiche de saisine doit être adressée préalablement à Mr Gross-
Cazalbou qui préside cette rencontre.

 Comment se fait l’encadrement ALAE pour les enfants notifiés MDPH et les enfants non notifiés mais 
difficiles ? 

      Les parents font remarquer qu’il ne semble pas y avoir de continuité entre temps scolaires et temps 
périscolaires.

Par ailleurs, l’accueil de ces enfants à besoins particuliers sans encadrement dédié semble avoir une 
répercussion sur l’ensemble des enfants car l’encadrement global en pâtit.
Les parents s’interrogent sur les conséquences dans la progression de ces enfants.

Ecole : Imposer un temps périscolaire aux enfants ayant un PPS peut les mettre à mal car ils font beaucoup 
trop de collectivité au regard de ce qu’ils osnt capable de supporter compte-tenu de leur pathologie.

Il nous semble qu’il serait opportun de mener une réflexion sur d’autres prises en charge afin de mieux 
respecter leur rythme et besoins, et sur leur capacité à fréquenter la collectivité.

        Parents     : Des parents de petite section ont aussi alerté sur leur inquiétude suite à des comportements 
agressifs entre les enfants qui fréquentent l’ALAE.                                  

ALAE : un échange a eu lieu avec les enfants autour des gestes violents, de la découverte de son corps.
Les parents proposent d’initier une réunion type « café des parents » sur cette thématique.

Ecole : Concernant les inquiétudes de parents qui peuvent se transformer en angoisses, il semble important 
de les encourager à évoquer le problème le plus tôt possible avec l’enseignant de leur enfant.

 
Le Conseil d’École prend fin à  18h55                                       
La secrétaire,    Fabienne Bley                                                                       La  directrice,  Véronique Paragot                       
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